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(54) Machine à déposer de la colle sur des vis et procédé associé

(57) Les petites vis (3) sont de plus en plus utilisées
pour la fabrication de petits objets comme des montres
ou des lunettes. Afin d'obtenir des vis (3) recouvertes
de colle (2) sur leur tige (7), l'invention prévoit une ma-
chine (1) à déposer de la colle (2) sur des vis (3), no-
tamment sur des vis de petites tailles. Cette machine

(1) comporte un dispositif (6) permettant un dépôt de
colle (2) sur la vis (3) de telle manière que la vis entre
en contact avec le disque (26) et réalise alors une rota-
tion sur elle-même. Cette rotation de la vis sur elle-mê-
me permet d'encoller au moins la surface latérale (9) de
la tige (7) de la vis (3). Puis les vis (3) sont séchées à
l'aide d'une soufflerie (21) ajoutée au dispositif (6).
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Description

[0001] L'invention a pour objet une machine à dépo-
ser de la colle sur des vis et son procédé associé. L'in-
vention a pour but d'automatiser le procédé de dépôt de
colle sur des vis notamment sur des vis de petites tailles.
Elle est plus particulièrement destinée aux domaines de
la lunetterie, de la bijouterie, et la micromécanique mais
pourrait être utilisée dans d'autres domaines.
[0002] Le montage par exemple d'une monture d'une
paire de lunettes ou bien la fabrication d'une montre né-
cessite l'utilisation de petites vis. D'une manière géné-
rale, une vis comporte une tige plus ou moins longue et
une tête située sur l'une des extrémités de la tige. La
tête a un diamètre plus large que la tige. La tige com-
porte sur toute sa longueur une surface latérale munie
d'un filetage à un pas de vis mâle destiné à venir se
loger dans un trou muni également sur sa surface inter-
ne d'un filetage à pas de vis femelle complémentaire.
La tige comporte également à l'extrémité opposée de la
tête de la vis, une surface inférieure correspondant à la
section de la tige.
[0003] Une vis de petite taille se caractérise par le fait
qu'il est difficilement possible de tenir une telle vis entre
deux doigts d'une main. Une vis de petite taille se ca-
ractérise essentiellement par ses dimensions. Dans un
exemple, une vis de petite taille ne dépasse pas une
largeur du plus gros doigt de la main. Dans un autre
exemple, une vis de petite taille utilisée pour le montage
des montures d'une paire de lunettes a un diamètre de
1,2 millimètres pour la tige sur 2,5 millimètres pour la
tête.
[0004] Après la mise en place de ces vis et en parti-
culier de ces petites vis sur des objets comme les lunet-
tes ou les montres, il peut arriver parfois qu'au cours du
temps et de l'utilisation de l'objet, la vis se dévisse et se
déloge du trou dans lequel la vis a été vissée. Dans ce
cas, il est nécessaire de revisser la vis à l'aide d'un tour-
nevis adapté à la taille de la vis de manière à maintenir
entre eux les éléments constituant l'objet. Dans le cas
d'une monture de lunettes, une petite vis peut se délo-
ger d'une articulation entre un bras destiné à être posé
sur des oreilles d'un utilisateur et un autre bras destiné
à être posé sur le nez de ce même utilisateur. La petite
vis délogée peut être remise en place à l'aide d'un tour-
nevis adapté.
[0005] Pour résoudre le problème de dévissage po-
tentiel d'une vis, il est possible de fabriquer des vis re-
couvertes de colle ou encollées et en particulier encol-
lées de colle sur au moins la surface latérale de la tige
de la vis. Une fois la vis serrée à l'intérieur d'un trou, la
colle présente à la surface de la tige de la vis permet de
maintenir durablement la liaison entre la surface interne
du trou et la surface latérale et inférieure de la tige de
la vis.
[0006] De telles vis préalablement encollées peuvent
être obtenues par plusieurs méthodes. Notamment, il
est connu une méthode artisanale. La méthode artisa-

nale consiste en l'utilisation d'un bac contenant une col-
le. Dans ce bac, les vis sont déposées de telle manière
que seule la tige de la vis est plongée dans la colle. Une
fois la tige recouverte de colle, les vis sont enlevées du
bac et séchées. Cependant, cette méthode artisanale
nécessite de disposer manuellement les vis une par une
de telle manière que seule la tige baigne dans le liquide.
Une fois encollées, les vis doivent être enlevées du bac
manuellement et une par une. Puis elles sont séchées
individuellement de telle manière qu'elles ne se tou-
chent pas entre elles et qu'elles ne collent pas entre el-
les. Cette méthode ne permet d'obtenir simultanément
qu'un nombre limité de vis encollées. Cette méthode né-
cessite, en outre, la présence d'un opérateur. Ainsi, cet-
te méthode est une méthode fastidieuse et non rentable
du point de vue du temps de réalisation et du point de
vue économique.
[0007] Or actuellement, les besoins en petites vis
préalablement encollées augmentent et la nécessité
d'obtenir ces petites vis en nombre de plus en plus im-
portant augmente également. De plus, l'avantage de
ces vis encollées est que ces vis permettent une
meilleure étanchéité de la liaison de la vis avec le trou
dans lequel elles s'insèrent.
[0008] Cependant, certains problèmes peuvent se
poser à l'homme du métier face à l'obtention de vis en-
collées, en particulier sur des petites vis. En effet, la vis
à encoller est de préférence de petite taille. La manipu-
lation de plusieurs petites vis à la fois avec les doigts de
l'opérateur est donc rendue difficile à effectuer. Notam-
ment, le dépôt de la colle de préférence uniquement sur
la tige de la vis est rendu d'autant plus difficile que la
tige est petite. De même, le séchage de la vis encollée
doit s'effectuer de telle manière que les vis ne puissent
pas se coller entre elles. Et enfin, l'obtention simultanée
d'une grande quantité de ces petites vis encollées est
difficilement réalisable manuellement.
[0009] Pour résoudre ces problèmes, l'invention pré-
voit d'automatiser le procédé d'obtention de vis préala-
blement encollées. L'invention consiste en une machine
à déposer de la colle telle que cette machine ne néces-
site pas l'intervention d'un opérateur. En outre cette ma-
chine permet, selon l'invention, de déposer de la colle
sur un grand nombre de vis à la fois, et en particulier
des petites vis. L'invention comporte un disque en rota-
tion baignant au moins partiellement dans un bac con-
tenant de la colle. La vitesse de rotation du disque est
telle que la colle se concentre à la périphérie du disque.
Puis le disque, par l'intermédiaire de la colle, est mis en
contact avec au moins une vis pour communiquer un
mouvement de rotation puis de propulsion à la vis suf-
fisamment rapide pour encoller au moins la totalité du
pourtour d'au moins une partie de la surface latérale de
la tige de chaque vis en contact avec la colle sur le dis-
que. Nous verrons plus précisément que c'est la colle
répartie sur une partie du disque qui est directement en
contact avec la vis.
[0010] La colle déposée sur la vis est de type résine
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époxy microencapsulée. Cette colle est microencapsu-
lée de telle manière que lorsque la vis encollée est vis-
sée à l'intérieur d'un trou correspondant, des microcap-
sules s'écrasent au fur et à mesure du vissage pour dé-
verser leur contenus dans le filetage de la vis et du trou.
Les microcapsules contenant la colle de type résine
époxy sont mises en suspension dans une autre colle.
Cette autre colle est liquide et contient un durcisseur et
un colorant. Le durcisseur permet d'obtenir la polymé-
risation de la résine époxy libérée par les microcapsules
écrasées lors du vissage. Le colorant permet de visua-
liser l'endroit sur la tige où a été déposée la colle. Cette
colle avec ces microcapsules est réalisée de telle ma-
nière qu'elle permet au moins une deuxième, voire une
troisième opération de vissage de la vis. Ainsi, dans le
cas où la vis a été dévissée pour repositionner un as-
semblage, ou effectuer un réglage, il est possible de vis-
ser de nouveau cette vis, des microcapsules n'ayant pas
été écrasées lors d'un précédent vissage pouvant alors
libérer leur contenu.
[0011] L'invention a donc pour objet une machine à
déposer de la colle sur des vis comportant

- un moyen permettant de mettre en place au moins
une vis de petite taille comprenant une tige et une
tête munie d'une surface latérale et d'une surface
inférieure,

- une colle particulière, et
- un dispositif pour déposer la colle sur au moins une

vis de petite taille comportant un disque en rotation
baignant au moins partiellement dans un bac con-
tenant la colle pour recevoir de la colle sur une pé-
riphérie du disque, caractérisée en ce que

- le moyen permettant de mettre en place au moins
une vis comporte un rail directeur, lequel rail est
destiné à porter au moins une vis et est disposé de
telle manière que le disque encolle la vis selon un
plan défini par la ligne d'avancement de la vis sur
le rail, et

- la vitesse de rotation du disque est telle que le dis-
que est mis en contact avec au moins une vis, au
niveau de la périphérie encollée du disque, pour
communiquer un mouvement de rotation à chaque
vis suffisamment rapide pour encoller au moins la
totalité du pourtour d'au moins une partie de la sur-
face latérale de la tige de chaque vis en contact
avec le disque et pour propulser la vis vers une sor-
tie du rail.

[0012] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui suit, et à l'examen des figures qui l'ac-
compagnent. Celles-ci ne sont représentées qu'à titre
indicatif et nullement limitatif de l'invention. Les figures
montrent :

- Figure 1 : une représentation schématique de la
machine, selon l'invention, pour déposer de la colle
sur au moins une vis de petite taille ;

- Figure 2 : une représentation schématique d'une
vis de petite taille ;

- Figures 3a à 3d : une représentation schématique
de l'encollage d'une vis en fonction de la position
du disque par rapport au plan défini par une ligne
d'avancement de la vis et par la position de la vis
selon l'invention ;

- Figures 4a et 4b : une représentation tridimension-
nelle de l'encollage d'une vis en fonction de la po-
sition du disque par rapport au plan défini par une
ligne d'avancement de la vis et par la position de la
vis, selon l'invention.

[0013] La figure 1 montre une machine 1 à déposer
de la colle 2 sur des vis 3 conforme à l'invention. La ma-
chine 1 à déposer de la colle 2 sur des vis 3 comporte,
selon le sens de déplacement de la vis 3, un moyen 4
permettant de mettre en place sur un rail 5 directeur, au
moins une vis 3 de petite taille et un dispositif 6 pour
déposer la colle 2 sur au moins une vis 3 de petite taille.
[0014] Comme décrit précédemment et comme le
montrent les figures 2, 4a et 4b, une vis 3 comporte une
tige 7 plus ou moins longue et une tête 8 située sur l'une
des extrémités de la tige 7. La tête 8 a un diamètre plus
large que la tige 7. La tige 7 comporte sur toute sa lon-
gueur une surface latérale 9 munie d'un filetage à pas
de vis mâle 10 et à l'extrémité opposée de la tête 8, une
surface inférieure 11 correspondant à une section de la
tige 7. Les vis 3 sont préférentiellement fabriquées en
inox de telle manière qu'elles ne s'oxydent pas et qu'el-
les sont les plus légères possible. Elles peuvent être
également fabriquées en acier, en or, en titane, en pla-
tine ou en inox plaqué or.
[0015] Le moyen 4, figure 1, permettant de position-
ner les vis 3 dans une certaine position sur le rail direc-
teur 5 est de préférence un bol vibrant 4. Ce bol vibrant
4, est un récipient creux de forme globalement conique.
Il possède une base 12 de plus faible diamètre et un
sommet 13 de plus grand diamètre. A partir de la base
12 et à l'intérieur du bol 4, un chemin d'accès 14 de for-
me hélicoïdale est creusé dans la paroi du bol 4 jusqu'au
au sommet 13 du bol 4. Le chemin d'accès 14 a une
largeur qui correspond au moins à la taille de la tête 8
de la vis 3. Comme sa dénomination l'indique, le bol vi-
brant 4 a la propriété de vibrer de telle manière que les
vis 3 puissent s'organiser en rang d'oignons, la tête 8
posée sur le chemin d'accès 14 de telle manière que les
vis puissent se déplacer en direction du sommet 13 du
bol 4. Pour ce faire, le bol 4 est muni d'un moteur, non
représenté, permettant de faire vibrer le bol 4.
[0016] Le trajet parcouru par la vis est alors interrom-
pu à l'endroit où débouche le chemin 14 au sommet 13
du bol 4. Le relais du trajet parcouru par la vis 3 est as-
suré par le rail directeur 5. L'interruption du trajet de la
vis 3 entre le sommet 13 du bol 4 et le rail 5 correspond
à un vide 15. Ce vide 15 doit correspondre à une dis-
tance telle que la vis ne puisse pas tomber du bol 4 et
du rail 5. Il est nécessaire car la vibration du bol 4 n'est
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pas obligatoirement synchrone avec celle du rail 5.
[0017] Le rail 5 comporte une entrée 16 et une sortie
17. L'entrée 16 fait indirectement suite au trajet de la vis
3 sortant du chemin 14 au sommet 13 du bol 4, par l'in-
termédiaire du vide 15. La sortie 17 correspond à l'ex-
trémité opposée de l'entrée 16 du rail 5. Le rail 5 com-
porte deux lames 18 espacées entre elles selon un cer-
tain écartement 19. Cet écartement 19 permet aux la-
mes 18 de maintenir chaque vis 3 au niveau de la tête
8 tout en laissant la possibilité à la vis 3 de se déplacer
par vibration. L'écartement 19 entre les deux lames 18
est réglable et est fonction des caractéristiques de la vis
3. Par exemple, il est possible de resserrer ou d'écarter
les deux lames 18 de telle manière qu'elles puissent
s'adapter au diamètre de la tige 7 de la vis 3 à encoller.
En effet, l'écartement 19 entre les deux lames 18 peut
être réglé, par exemple, au moyen de vis de réglage,
non représentées, situées sur chacune des extrémités
16 et 17 du rail 5. L'écartement 19 des deux lames 18
s'effectue par vissage par exemple de chacune des vis
de réglage aux deux extrémités 16 et 17 du rail 5. Ou
bien, l'écartement 19 entre les deux lames 18 peut être
réglée en solidarisant chacune des vis de réglage aux
deux extrémités 16 et 17 afin d'obtenir un réglage uni-
que. Ce dernier réglage présente l'avantage d'obtenir
un écartement 19 des deux lames 18 uniforme le long
du rail 5.
[0018] Pour faciliter un déplacement de la vis 3 vers
la sortie 17 du rail 5, le rail 5 peut être incliné vers la
sortie 17 du rail 5. Dans un exemple, l'entrée 16 du rail
5 est surélevée par rapport à la sortie 17. Pour faciliter
un déplacement de la vis 3 vers la sortie 17, une source
vibratoire peut également être installée à proximité du
rail 5. Cette source vibratoire peut être une boîte vibran-
te 20 installée à proximité du rail 5 de telle manière que
la boîte vibrante 20 puisse transmettre sa vibration au
rail 5. Comme pour le bol 4, le rail 5 peut ainsi vibrer de
telle manière que les vis s'organisent les unes derrière
les autres.
[0019] La machine 1 à déposer de la colle comporte
un système de soufflerie 21 pour sécher la colle 2. Ce
système de soufflerie 21 est disposé à proximité du tra-
jet de la vis 3, le long du rail 5 et après le dispositif 6
selon l'invention. Cette soufflerie 21, par le souffle qu'el-
le dégage, peut également faciliter le déplacement de
la vis 3 encollée dans la direction voulue. Par exemple,
cette soufflerie 21 peut être un tuyau muni de trous 22
orientés selon une direction, représentée par une flèche
23 sur la figure 1, telle que le souffle sortant de ces trous
22 facilite le déplacement de la vis 3 dans le sens voulu.
[0020] A la sortie 17 du rail 5, est disposé un bac 24
permettant de récolter les vis 3 encollées et séchées.
[0021] Un bloc d'alimentation 25 est installé à proxi-
mité de cette machine 1 afin de commander chacun des
moteurs, non représentés, du bol 4, de la boîte vibrante
20 et de la soufflerie 21.
[0022] Le dispositif 6, selon l'invention, est situé à
proximité des lames 18, de préférence proche de l'en-

trée 16 du rail 5 et avant la soufflerie 21.
[0023] Selon l'invention, la machine 1 comporte un
dispositif 6 pour déposer la colle 2 sur au moins une vis
3 de petite taille. Ce dispositif 6 comporte un disque 26
en rotation baignant au moins partiellement dans un bac
27 contenant de la colle 2. Le disque 26 est en acier dur
trempé et le disque 26 possède une périphérie 28 affû-
tée. Le disque 26 est fixé à un bras articulé 29. Ce bras
articulé 29 est amovible de telle manière que le disque
26 puisse encoller par-devant ou par derrière la vis 3
par rapport à un plan défini par la ligne d'avancement
de la vis 3 sur le rail 5 et par la position de la vis 3 sur
le rail 5. La ligne d'avancement est symbolisée par le
rail 5 lui-même. Le bras articulé 29 comporte une arti-
culation 30, une première partie 31 et une deuxième
partie 32 de part et d'autre de l'articulation 30.
[0024] La première partie 31 du bras articulé 29 est
posée sur un support 33 représenté par un trait continu
sur la figure 1. La deuxième partie 32 est reliée au dis-
que 26 selon l'invention. Cette deuxième partie 32 est
muni d'un moteur 34 permettant de faire tourner la partie
32 ainsi que le disque 26. La vitesse de rotation de cette
deuxième partie 32, et donc du disque 26, est adaptable
en fonction de la taille de la vis 3. Cette adaptation de
la vitesse de rotation du disque 26 est réalisée à l'aide
d'un moyen de réglage, non représenté, commandé par
le bloc d'alimentation 25. La vitesse de rotation du dis-
que 26 est suffisamment importante pour concentrer la
colle 2 sur la périphérie 28 du disque 26.
[0025] Les deux parties 31 et 32 sont écartées selon
un angle d'écartement 35. Cet angle d'écartement 35
est choisi de telle manière qu'il permette au disque 26
d'encoller la surface latérale 9 uniquement ou bien la
surface latérale 9 et la surface inférieure 11 d'une vis 3
suivant que l'encollage est réalisé par-devant ou par
derrière par rapport au plan défini par la ligne d'avance-
ment de la vis 3 sur le rail 5 et par la position de la vis
3 sur le rail 5.
[0026] Selon l'invention, le disque 26 a une position
telle que cette position permet au disque 26 d'être en
contact, à un moment donné, à la fois au moins avec
une vis 3 se déplaçant sur le rail 5 et avec la colle 2
contenu dans le bac 27.
[0027] Le contact entre la vis 3 se déplaçant sur le rail
5 et le disque 26 s'effectue grâce à un angle de contact
36, visible sur les figures 3a et 3b. Cet angle de contact
36 est choisi en fonction de la taille de la vis 3. L'angle
de contact 36 est choisi de telle manière que le disque
soit en contact avec la tige 7 de la vis 3 au moment du
passage de la vis 3 sur le rail 5. Par exemple, l'angle de
contact 36 entre la vis 3 et le disque 26 est de l'ordre de
quarante degrés. Pour régler cet angle de contact 36, il
suffit de régler l'angle d'écartement 35 des deux parties
31 et 32 et de déplacer par glissement sur le support
33, la partie 31 du bras articulé 29 amovible.
[0028] Le bac 27 contient de la colle particulière 2 li-
quide et homogène de telle manière que cette colle 2
ne forme pas d'amas ou de grumeaux. Pour cela, le bac
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27 contenant la colle 2 est muni d'un agitateur 37, figure
1. Cet agitateur 37 comporte un appareil 38 et un aimant
39. L'appareil 38 est situé sous le bac 27 et dans un
exemple, cet agitateur est posé sur le support 33. L'ap-
pareil 38 est destiné à faire tourner l'aimant 39 situé
dans le fond du bac 27. La mise en marche du moteur,
non représenté, de cet agitateur 37 est également com-
mandée par le bloc d'alimentation 25.
[0029] La colle 2 utilisée est une colle 2 de type résine
époxy microcapsulée. Cette colle 2 microencapsulée
présente l'avantage de pouvoir conserver les vis 3 préa-
lablement encollées. Ces microcapsules ne déverse-
ront leur contenu qu'une fois que la vis sera vissée dans
un trou.
[0030] La machine 1 selon l'invention, fonctionne de
la manière suivante comme représentée sur la figure 1.
Les vis 3 sont tout d'abord déposées n'importe comment
dans le fond du bol 4 à l'endroit où se situe la base 12.
Puis, la machine 1 est mise en marche à l'aide du bloc
d'alimentation 25. Le bloc d'alimentation 25 permet de
faire vibrer le bol 4 et le rail 5 par l'intermédiaire de la
boîte vibrante 20. Le bloc d'alimentation 25 permet éga-
lement de faire fonctionner la soufflerie 21. En vibrant,
le bol 4 permet aux vis 3 de s'agencer régulièrement en
rang d'oignons le long du chemin 14. Les vis 3 se dis-
posent de telle manière que leur tête 8 est posée sur le
chemin 14 et que leur tige 7 est disposée en l'air. Une
fois arrivées au sommet 13 du bol 4 vibrant, les vis 3
sont réparties uniformément en rang d'oignons. Le fait
que le moteur du bol 4 et le moteur de la boîte vibrante
20 sont commandés séparément par le bloc d'alimen-
tation 25, le bol 4 et le rail 5 ne vibrent pas à la même
vitesse. La vis 3 réalise donc un saut à l'endroit où se
situe le vide 15 entre l'endroit où débouche le chemin
14 au sommet 13 du bol 4 et l'entrée 16 du rail 5. Ce
saut est représenté par une flèche sur la figure 1. Ce
saut est réalisé de telle manière que la vis 3 réalise une
rotation de cent quatre-vingts degrés. Par cette rotation
de cent quatre-vingts degrés, la vis 3 posée sur le che-
min 14, se retrouve suspendue par sa tête 8 entre les
deux lames 18 du rail 5 de telle manière que la tige 7
puisse être libre et accessible en dessous des lames 18
du rail 5. Puis, du fait de la vibration et de l'inclinaison
du rail 5, la vis 3 est amenée à se déplacer depuis le bol
4 vibrant jusqu'à la sortie 17 du rail 5.
[0031] Alors que la vis 3 se déplace sur le rail 5, le
disque 26 tourne en continu tout en baignant partielle-
ment dans le bac 27 contenant la colle 2. Ainsi, en tour-
nant, la force centrifuge du disque 26 est telle que cette
force favorise une concentration de la colle 2 vers la pé-
riphérie 28 affûtée du disque 26. Avant le contact de la
vis 3 avec le disque 26 en rotation, la vitesse linéaire de
la périphérie 28 du disque 26 est supérieure à la vitesse
de déplacement de la vis 3 située sur le rail 5 avant son
contact avec le disque 26. Au moment du contact, le
disque 26 communique un mouvement de rotation à la
vis 3 suffisamment rapide pour encoller la tige 7 de la
vis 3. La vis 3 est propulsée par ce mouvement de ro-

tation vers la sortie 17 du rail 5 de telle manière que la
vis 3 est encollée au moins sur la totalité du pourtour
d'au moins une partie de la surface latérale de la tige 7.
Plus précisément, comme mentionné précédemment,
la vis 3 est encollée au contact de la colle 2 concentrée
à la périphérie 28 du disque 26. Les vis 3 sont ensuite
propulsées sur le rail 5 toujours dans le sens de dépla-
cement de la vis 3 après leur contact avec le disque 26
de manière à ce que les vis 3 n'entrent pas en contact
les unes avec les autres une fois qu'elles sont fraîche-
ment encollées.
[0032] Comme déjà mentionné précédemment, deux
types d'encollage de la vis 3 peuvent être réalisés, figu-
res 3a à 3d, 4a et 4b. L'encollage de la vis 3 peut se
réaliser par-devant la vis 3, figure 3a et 3b, par rapport
au plan défini par la ligne d'avancement de la vis 3 sur
le rail 5 et par la position de la vis 3 sur le rail 5. Le
contact de la périphérie 28 du disque 26 sur la vis 3 est
tel que seule la surface latérale 9 de la vis 3 est encollée,
figures 3a, 3b et 4a. L'encollage de la vis 3 peut se réa-
liser également par derrière de la vis 3, figure 3c et 3d,
par rapport au plan défini par la ligne d'avancement de
la vis 3 sur le rail 5 et par la position de la vis 3 sur le
rail 5. Le contact de la périphérie 28 du disque 26 sur la
vis 3 est tel que la totalité du pourtour d'au moins une
partie de la surface latérale 9 et la surface inférieure 11
de la vis 3 est encollée, figures 3c, 3d et 4b. Une fois
propulsées, les vis 3 fraîchement encollées sont sé-
chées individuellement à l'aide de la soufflerie 21. Après
quelques instants de séchage, les vis 3 peuvent alors
s'agglutiner à la sortie 17 du rail 5 le temps d'atteindre
la sortie 17 pour glisser dans le bac 24.
[0033] En variante, il est possible d'augmenter ou de
diminuer la surface 40 à encoller sur la tige 7. Ainsi, il
est possible de mettre le bras articulé 29 dans une po-
sition telle que la périphérie 28 du disque 26 est plaquée
contre la tige 7 pour faire basculer la tige 7 en arrière
ou en avant, figures 3b et 3d respectivement par rapport
au plan défini par la ligne d'avancement de la vis 3 sur
le rail 5 et par la position de la vis 3 sur le rail 5 dans le
cas où la vis 3 est encollée respectivement, par-devant
ou par derrière par rapport au plan défini par cette même
ligne d'avancement sur ce rail 5 et par la position de la
vis 3 sur le rail 5. Le contact de la périphérie 28 du disque
26 avec la surface latérale 9 de la tige 7 défini une zone
de contact 41. Cette zone de contact 41 est dépendante
de l'inclinaison du disque 26 par rapport à la tige 7 et
est dépendante de la forme affûtée de la périphérie 28
du disque 26. Cette forme affûtée permet d'augmenter
la zone de contact 41 du disque 26 avec la tige 7 dans
certaines situations. Cette zone de contact 41 se réduit
au fur et à mesure que l'on pousse le bras articulé 29
sur la tige 7 vers l'arrière par rapport au plan défini par
la ligne d'avancement de la vis 3 sur le rail 5 et par la
position de la vis 3 sur le rail 5 lorsque l'encollage est
réalisé par-devant, figure 3b. Cette zone de contact 41
augmente au contraire au fur et à mesure que l'on pous-
se le bras articulé 29 sur la tige 7 vers l'avant par rapport
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au plan défini par la ligne d'avancement de la vis 3 sur
le rail 5 et par la position de la vis 3 sur le rail 5 lorsque
l'encollage est réalisé par derrière, figure 3d.

Revendications

1. Machine (1) à déposer de la colle (2) sur des vis (3)
comportant

- un moyen permettant de mettre en place au
moins une vis (3) de petite taille comprenant
une tige (7) et une tête (8) munie d'une surface
latérale (9) et d'une surface inférieure (11),

- une colle particulière (2), et
- un dispositif (6) pour déposer la colle sur au

moins une vis de petite taille comportant un dis-
que (26) en rotation baignant au moins partiel-
lement dans un bac (27) contenant la colle (2)
pour recevoir de la colle sur une périphérie (28)
du disque (26), caractérisée en ce que

- le moyen permettant de mettre en place au
moins une vis comporte un rail (5) directeur, le-
quel rail est destiné à porter au moins une vis
et est disposé de telle manière que le disque
encolle la vis selon un plan défini par la ligne
d'avancement de la vis sur le rail, et

- la vitesse de rotation du disque (26) est telle
que le disque (26) est mis en contact avec au
moins une vis (3), au niveau de la périphérie
encollée du disque (26), pour communiquer un
mouvement de rotation à chaque vis (3) suffi-
samment rapide pour encoller au moins la to-
talité du pourtour d'au moins une partie de la
surface latérale (9) de la tige (7) de chaque vis
(3) en contact avec le disque (26) et pour pro-
pulser la vis vers une sortie (17) du rail.

2. Machine (1) à déposer de la colle (2) sur des vis (3)
selon la revendication 1 comporte un bras articulé
(29) sur lequel est fixé le disque (26) permettant de
choisir un angle de contact (36) entre la vis (3) et le
disque (26) caractérisé en ce que l'angle de con-
tact (36) entre la vis (3) et le disque (26) est choisi
en fonction de la taille de la vis (3).

3. Machine (1) à déposer de la colle (2) sur des vis (3)
selon la revendication 2 caractérisée en ce que le
bras articulé (29) est amovible de telle manière que
le disque (26) puisse encoller par-devant ou par
derrière la vis (3) par rapport à un plan défini par
une ligne d'avancement de la vis sur le rail (5) et
par la position de la vis (3) sur le rail (5).

4. Machine (1) à déposer de la colle (2) sur des vis (3)
selon la revendication 3 caractérisée en ce que
lorsqu'une vis (3) est encollée par derrière par rap-
port au plan défini par la ligne d'avancement de la

vis sur le rail (5) et par la position de la vis (3) sur
le rail (5), un angle d'écartement (35) du bras arti-
culé (29) est choisi tel qu'il permette au disque (26)
d'encoller la surface latérale (9) uniquement ou bien
la surface latérale (9) et la surface inférieure (11) de
cette vis (3).

5. Machine (1) à déposer de la colle (2) sur des vis (3)
selon la revendication 1 caractérisée en ce que la
vitesse linéaire de la périphérie (28) du disque (26)
est supérieure à la vitesse de déplacement de cha-
cune des vis (3) situées sur le rail (5) avant leur con-
tact avec le disque (26) et en ce que chacune des
vis (3) est propulsée par le disque (26) sur le rail de
manière à ce que les vis (3) n'entrent pas en contact
les unes avec les autres après leur contact avec le
disque (26).

6. Machine (1) à déposer de la colle (2) sur des vis (3)
selon l'une des revendications 1 à 5 caractérisée
en ce que

- le rail (5) comporte deux lames (18) espacées
entre elles selon un certain écartement (19)
permettant de maintenir chaque vis (3) au ni-
veau de la tête (8) tout en laissant la possibilité
à la vis (3) de se déplacer par vibration ;

- l'écartement (19) entre les deux lames (18) du
rail (5) est réglable et est fonction des caracté-
ristiques des vis (3) ;

7. Machine (1) à déposer de la colle (2) sur des vis (3)
selon l'une des revendications 1 à 6 caractérisée
en ce que le rail (5) est incliné de telle manière que
cette inclinaison facilite un déplacement de la vis
(3) vers la sortie (17) du rail (5).

8. Machine (1) à déposer de la colle (2) sur des vis (3)
selon l'une des revendications 1 à 7 caractérisée
en ce que le disque (26) est en acier dur trempé.

9. Machine (1) à déposer de la colle (2) sur des vis (3)
selon l'une des revendications 1 à 8 caractérisée
en ce que le disque (26) comporte une périphérie
affûtée (28).

10. Machine (1) à déposer de la colle (2) sur des vis (3)
selon l'une des revendications 1 à 9 caractérisée
en ce que le bras articulé (29) comporte un moyen
de réglage de la vitesse de rotation du disque (26)
adaptable en fonction de la taille des vis (3).

11. Machine (1) à déposer de la colle (2) sur des vis (3)
selon l'une des revendications 1 à 10 caractérisée
en ce que la machine comporte un système de
soufflerie (21) pour sécher la colle (2) disposé à
proximité du trajet de la vis (3), le long du rail (5)
après le disque (26) et orienté de telle manière qu'il
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facilite le déplacement de la vis.

12. Machine (1) à déposer de la colle (2) sur des vis (3)
selon l'une des revendications 1 à 11 caractérisée
en ce que la colle (2) est microencapsulée et con-
tient de la résine époxy.

13. Procédé de dépôt d'une colle faisant intervenir une
machine (1) selon l'une des revendications précé-
dentes.
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